
 
Apel de l’Etablissement Saint-Michel de Picpus  53 rue de la Gare de Reuilly, 75012 PARIS 

www.apelsaintmicheldepicpus.fr  
 

CONVOCATION  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’APEL DE SAINT MICHEL DE PICPUS 

 

Mercredi 20 OCTOBRE 2021- 19h 30 
A l’auditorium 53, rue de la Gare de Reuilly – 75012 PARIS 

           Paris le 1er octobre 2021 
 

Chers Parents, Chers adhérents, 
 

Vous êtes invités aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire de l’Association des 
Parents d’élèves de Saint-Michel de Picpus.  Cette année, la tenue de ces AG est l’occasion de 
fêter les 70 ans de l’Apel de Saint-Michel de Picpus, créée en 1951.  
 

18h30 : apéritif festif pour les 70 ans de l’Apel. Participez :   
https://forms.gle/UsZ4DJyiDBBTZUMWA  
19h30 : Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire  

- A.G. Extraordinaire : ordre du jour  
modification des statuts de l’Apel de Saint Michel de Picpus 
article 9 Assemblée Générale 
Intégrer dans les statuts, l’autorisation de tenir en distanciel des réunions statutaires de 
l’association lorsque les circonstances l'exigent et à cette occasion de faire les adhérents voter 
en ligne  

- A.G. Ordinaire : ordre du jour 
rapport d’activités rapport financier avec approbation des comptes de l’exercice 2020-2021   
rapport d’orientation avec approbation du budget prévisionnel  2021-2022.  

 

Chaque année, l’Apel a l’obligation de réunir ses membres en Assemblée Générale Ordinaire pour 
leur présenter son activité, son budget et ses orientations. Pour rappel, les 2 parents ont chacun 
un droit de vote. 
 

Que ce temps fort soit l’occasion de souligner la force de notre projet collaboratif. 
 

Nous comptons sur la présence de tous.  
Bien sincèrement 

 

Françoise MARCIN Présidente, Sabine BONNEFIS, Dominique MONCAN-BELLAY Secrétaires de l’Apel 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE DU MERCREDI 20 OCTOBRE 2021 A 19h30 

Si vous ne pouvez assister à l’Assemblée Générale, nous vous remercions de nous adresser ce pouvoir ou 
de le remettre au mandataire de votre choix.  Le nombre de pouvoirs détenus par un même mandataire 
est limité à 5 par notre règlement intérieur. Vous pouvez mentionner le nom d’un second parent d’élève 
susceptible de vous représenter. 
 

POUVOIR 

Je, soussignée, Madame……………………………….. 
Mère de : 
Prénom et nom de l’enfant aîné ……………………….. 
en classe de………………………… 
 
Donne par les présentes pouvoir à : 
M …………………………………………………………... 
ou à défaut M……………………………….................... 
 

Pour me représenter aux Assemblées Générales 
Extraordinaire et Ordinaire de l’Apel, qui se tiendront 
le 20 octobre 2021 et en conséquence à signer toutes 
feuilles de présence, procès-verbaux, à participer à 
tous votes, et en général faire le nécessaire pour moi et 
en mon nom. 
Dans l’hypothèse où mon ou mes mandataires seraient 
déjà titulaires de 5 pouvoirs chacun, j’autorise le bureau 
de l’Apel à désigner un membre de l’association, de son 
choix, pour me représenter. 
 
Fait à                         le                                         
Signature  précédée de la mention «Bon pour pouvoir» 
 

POUVOIR 

Je, soussigné, Monsieur……………………………….. 
Père de : 
Prénom et nom de l’enfant aîné ……………………….. 
en classe de………………………… 
 
Donne par les présentes pouvoir à : 
M …………………………………………………………... 
ou à défaut M……………………………….................... 
 

Pour me représenter aux Assemblées Générales 
Extraordinaire et Ordinaire de l’Apel, qui se tiendront 
le 20 octobre 2021, et en conséquence à signer toutes 
feuilles de présence, procès-verbaux, à participer à 
tous votes, et en général faire le nécessaire pour moi et 
en mon nom. 
Dans l’hypothèse où mon ou mes mandataires seraient 
déjà titulaires de 5 pouvoirs chacun, j’autorise le bureau 
de l’Apel à désigner un membre de l’association, de son 
choix, pour me représenter. 
 
Fait à                            le                                      
Signature précédée de la mention «Bon pour pouvoir » 
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Assemblée Générale Extraordinaire 20 octobre 2021 

 
Paris le 1er octobre 2021  

Modification des statuts de l’Association des Parents d’élèves de l’ensemble scolaire Saint Michel de Picpus  

 

En vertu de l’article 9-2 §1 des statuts intitulé Assemblée générale  extraordinaire :  

« Elle est seule compétente pour modifier les statuts, décider de la dissolution de l’association et l’attribution des 
biens de l’association et décider de sa fusion avec toute association de même objet…. » 

L’objectif de l’Assemblée générale extraordinaire du 20 octobre 2021 est d’autoriser la tenue en distanciel des 
réunions statutaires de l’association lorsque les circonstances l'exigent - ce qui implique un vote en ligne, comme le 
recommande fortement l’Apel Nationale au regard du contexte sanitaire et de la législation qui peut évoluer.   

 

Statuts de l’Apel de Saint Michel de Picpus  version du 3 décembre 2010 

ARTICLE 9 Assemblée Générale  

Les membres de l’association se réunissent chaque année en assemblée générale ordinaire et si besoin est en 
assemblée générale extraordinaire.  

 Ajout recommandé par l’Apel Nationale  après vote et adoption au Bureau National du 18 septembre 2021  
« Les assemblées générales se tiennent en présentiel. Elles peuvent aussi se tenir à distance, si les circonstances 
l’exigent. Dans ce cas ses membres y participent en visioconférence. En cas d’assemblée générale à distance, les votes 
se font en ligne dans le respect des dispositions qui suivent  . »  

 

 Article 9 modifié à voter  en Assemblée Générale Extraordinaire  du 20 octobre 2021  
ARTICLE 9 Assemblée Générale  

Les membres de l’association se réunissent chaque année en assemblée générale ordinaire et si besoin est en 
assemblée générale extraordinaire. Les assemblées générales se tiennent en présentiel. Elles peuvent aussi se tenir 
à distance, si les circonstances l’exigent. Dans ce cas ses membres y participent en visioconférence. En cas 
d’assemblée générale à distance, les votes se font en ligne dans le respect des dispositions qui suivent .  

 

Règles statutaires d’adoption de la modification proposée aux adhérents  de l’association  

En vertu de l’article 9-2 §3 « L’association ne peut valablement délibérer qu’à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés ; l’ensemble des membres présents ou représentés doit constituer le dixième au moins des membres de 
l’association. Une feuille de présence sera émargée et certifiée par les membres du bureau. » 

Merci par conséquent de votre présence en nombre suffisant pour faciliter le vote de cette modification utile au bon 
fonctionnement de l’Apel de Saint Michel de Picpus.  

 

 

 


